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                                                         Pension complète 

Date de début Date de fin Lieu du stage    Prix 

18 février 25 février SAINT PALAIS SUR MER (17) 530 € 

 22 avril   29 avril  PARTHENAY (79) 530 € 

01 juillet 08 juillet POITIERS (86) 530 € 

Demi-pension 

Date de début Date de fin Lieu du stage Prix 

15 avril 22 avril POITIERS (86) 390 € 

22 octobre 29 octobre POITIERS (86) 390 € 

Pension complète 

Date de début Date de fin Lieu du stage Thématiques Prix 

24 avril  29 avril PARTHENAY (79) Musique, chants et danses 440 € 

03 juillet 08 juillet POITIERS (86) 
Assistant sanitaire 

(Option PSC 1) 
440 € 

(520 €) 

28 août 02 septembre OLERON (17) 
Activité de Plein Air et 

Camping 
440 € 

Pension complète 

Date de début Date de fin Lieu du stage Prix 

21 octobre 29 octobre POITIERS (86) 590 € 

www.aroeven-poitou-charentes.fr 

Association Régionale des Œuvres Éducatives et de Vacances de 
l’Éducation Nationale 

9 avenue Georges Pompidou - 86 000 POITIERS - Tél. : 05 49 45 24 34  

E-mail : aroeven.poitiers@aroeven.fr  
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Stage de formation générale 

     8 jours en externat ou internat 

Stage pratique 
    14 jours minimum continus ou discontinus en accueil 

collectif de mineurs dans 2 organismes maximum. 1
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Se former à l’AROEVEN Poitou-Charentes 
L'Aroéven est une association laïque, à but non lucratif, fédérée par la Fédération des Aroéven reconnue 

d’utilité publique. Nous sommes un mouvement national habilité par le ministère de la Jeunesse et des 
sports et de la Cohésion Sociale, de l’Éducation Nationale et du tourisme en tant qu’organisme de 
formation BAFA et organisateur d’Accueil Collectifs de Mineurs (ACM). 

  
L'Aroéven Poitou-Charentes est née en 1952, elle est gérée par un conseil d'administration où se 

retrouvent les acteurs de l'école et des vacances : enseignants, inspecteurs, chefs d'établissement, 
CPE, directeurs de centres de vacances et de loisirs, animateurs, formateurs BAFA... 

 
Se former à l’Aroéven c’est : 

 avoir des équipes de formateurs ayant une expérience solide en matière d’encadrement d’enfants et 
d’adolescents en ACM. 

 trouver une formation organisée en petit groupe avec des suivis et accompagnements individualisés 

 des séances de formation variées et rythmées permettant de diversifier les formes d’apprentissages 

 de nombreuses années d’expérience dans la formation des animateurs d’ACM. 

Le BAFA, qu’est-ce-que c’est ?  
Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
Le BAFA est un diplôme non-professionnel qui permet d'encadrer des groupes d'enfants et 
d'adolescents dans un Accueil Collectif de Mineurs (séjour de vacances, centre de loisirs...). 
  
 
 
 
 
 

 Aides financières possibles 
Retrouvez toutes les aides financières sur Site régional : www.aroeven-poitou-charentes.fr 

              Site national BAFA/BAFD : www.bafabafd.aroeven.fr 

Fédération des CAF Centre Ouest Atlantique : 

BAFA - Avoir entre 17 et 25 ans 
 
• Pour la Formation Générale : 
 Si votre Quotient Familial CAF est < à 1200  
               340.00 € en internat 

150.00 € en demi-pension 
• Pour l’Approfondissement : 

  91.47 € en internat ou demi-pension 
 
> Cette aide sera déduite de votre facture. 

BAFD – Avoir minimum 21 ans 
 
• Pour la formation Générale : 
               400.00 € en internat 

180.00 € en demi-pension 
• Pour l’Approfondissement : 
               300.00 € en internat 

140.00 € en demi-pension 
 
> Cette aide sera déduite de votre facture. 

Région Nouvelle-Aquitaine : 
- Avoir entre 17 et 30 ans 

• Demande via le lien :les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/fiche/aides-aux-brevets-bafa-bafd-bnssa 

 200.00 € - aide BAFA    400.00 € - aide BAFD 

 
Nous contacter pour plus de renseignements. 
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. Pour commencer une formation BAFA, le candidat doit être âgé au moins 
de 17 ans le premier jour du stage. Le stagiaire dispose de 30 mois pour 
accomplir l'intégralité de sa formation qui se déroule en trois étapes 
obligatoires. À la fin de la formation, un jury de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) délibère et délivre le BAFA. 

http://www.bafabafd.aroeven.fr/

